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Le comité d'organisation du Mondial de fondue, aidé du Groupement des vignerons de Tanegnin, est prêt à recevoir quelque 2000 visiteurs le 21. novembre. 
L'ambition: offrir une manifestation originale, organisée avec professionnalisme. Philippe ChevrllE!r sera des IIE"urs pour leur prêter main-fane. ŒDRIC SANOOZ 

Un Mondial de fondue étoilé 
lllRŒGNII Le pœmier 
Moncial de fondue est 
dans les sraning-blocks: 
120 mncurrents seront 
en liœle21novembœ. 
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A vos caquelons et spatules! Tur
tegnin, pays du bon vin, s'apprête à 
devenir, le 21 novembre prochain, 
le pays de lameilleurefondue ... au 
monde. Rieu que ça! En organi
sant le premier Mondial de fon
due, la petite oommune viticole 
donne nn sérieux coup de projec
teur au village et à tous ses vigne
rons. Car, à quelques semaines du 
lancement de la manifestation, le 
succès est déjà au rendez.vous: 
120 concurrents - professionnels 
et amateurs - se sont inscrits, attei
gnant le nombre souhaité, tandis 
qu'une personnalité de la gastro-

nomie romande a accepté d'en
dosser le costume de président 
d'honneur du jury de la finale. 
Philippe Chevrier, grand chef 
étoilé, patron du Domaine de 
Châteauvieux, à Saligny, dégustera 
avec bonheur le meilleur de la tra
dition suisse - concoctée obliga
toirement avec 50% de gruyère 
AOP. Et, une semaine avant d'ac
cueillir quelque 2000 visiteurs -
selon le souhait des organisateurs 
- Tartegnin sera également sur les 
ondes: les Dicodeurs seront au 
Serpolet pour y enregistrer leur 
émission avec, pour invité de mar
que et ambassadeur du Mondial 
de fondue, Philippe Chevrier. 

Fondue généreuse 
Ambitieux, les organisateurs ont 

souhaité Wle manifestation d'en
vergure mondiale. Et les ooncur· 
rents ont répondu présent: des 
Français, des Belges, des Portu
gais, un Camerounais et un Togo--

lais défieront les Helvètes sur leur 
terrain favori. Pour les départager, 
près de 300 jurés. 

A l'initiative deœ concours origi• 
nal, le vigneron Serge Dentan qui 
a aussitôt reçu le soutien du mWli· 
cipal Stéphane Jayet, fort de son 
expérience dans le domaine du 
tourisme. Les deux complices ont 
vite été rejoints par le Groupe
meut des vignerons de Tartegnin. 
Les compétitions se dérouleront 
dans onze caveaux du village, tan· 
dis qu\me immense tente sera 
installée avec 750 places, dont 
250 sous tipis. 

Les visiteurs _pourront évidem• 
meut déguster les fameuses fon
dues, de façon traditionnelle ou, 
plus original, dans un caquelon en 
pain. Et pour régaler tout ce petit 
monde, un programm.e copieux: 
marché artisanal, avec de nom
breux produits du terroir, de mul
tiples animations, y compris mu
sicales: animaux de la ferme, tir à 

l'arbalète, vieux tracteurs, etc. 
«Le budget de Jimctionnement est 

de quelqu, 100 000 franc.s, e,plique 
Stéphane Jayet, président du co
mité d'organisation. Le 25% est 
pris en charge par ra commune et le 
Groupement des vignerons de Tar
tegnin, le reste par nos partenaires.» 
Les organisateurs ont souhaité as
socier Rêves Suisse à la manifesta
tion. Pour chaque fondue vendue, 
deux francs seront reversés à l'asso
ciation. Une initiative qu'appré
cierasans nul doute Jean-Marc Ri
cbanl, ambassadeur de Rêves 
Suisse, qui animera la finale. 

«La manifestation est une beUe 
promotion pour l'appellation Tar
tegnin, pour le village mais égale
ment pour le savoir-faire de tous nos 
artisnns, fromngers, boulangers, re
présentant de notre riche temJir, qui 
seront présents à nos c6té.s», relève 
Stéphane Jayet. o 

htlpdmiondalrondueœm/ 

Des citoyens qui veulent «aider le Conseil» 
BASSINS Le Groupement 
de dloyen(ne)s de Bassins 
est né. Son but: aider 
le délibérant à prendre 
les bonnes décisions. 

Le syndic de Bassins ne fait pas 
l'unanimité. Même si le Conseil 
commW1al suit plus ou moins 
les recommandations de l'exécu
tif; il reste une forte proportion 
de la population, qui ne siège 
pas foroément sur les bancs de 
l'organe délibérant, qui n'est 
pas d'accord avec la façon dont 
les deniers communaux: sont 
dépensés. Ces habitants ont 
décidé de se regrouper sous 
l'appellation «Groupement de 
citoyen(ne)s de Bassins>,~ le 
«GCB», et sont actuellement 
une trentaine. 
A leur présidence, Blaise 

Pidoux, un enfant du village qui 
a siégé au législatif à l'époque où 
il était encore Conseil général. 
Pour le seconder, Denis Currat, 
vice-président et résident de 
Bassins depuis une dizaine d'an
nées. Les deux femmes, Chris-

De g. à dr.: Denis Cu rat, vice-p~ent. Mauric.e Trebm.1x, membre, Christine Sasso, 
secrétaire, Mariou Cabiale,caii'Sière, et Blaise PidOUI(, président CÊDRIC SA.NDOZ 

tine Sasso et Marilou Cahiale as
swnent Je secrétariat et les 
ccmptes. Enfin, Maurice Tre
bomc, député UDC et ancieu 
conseiller communal, est mem
bre. Si les trois hommes ne ca
cbent pas leur intérêt pour la 
chose _politique et entendent se 
présenter sur la üste GCB lors 
des élections au Conseil corn-

munal, les deux femmes préfè.. 
rent rester en retrait et œuvrer 
en coulisses. 

nLa seule chose que nous souhai
toru. céstque notre village se. porte 
mieux. La dette est colossale (il 
now; semble de l'ordre de 17 mil
lions), l'auberg,, est fermée depuis 
des lustres, il n)' a plus de vie au 
village. Nous allons nous battre 

pour que œla change et cela passe
ra par un suivi très pointu des dos
siers. Nous entendons échanger 
des infonnations avec les con
seillers communaux dans le but de 
les conseillen-), affirme le groupe. 

Coup de pied dans la fourmi
lière? Certes, ce groupement 
pourrait être perçu de cette fa
çon et il ne cache pas ses inten
tions d'être un empêcheur de 
tourner en rond. Du reste, un 
sondage circule au village. Il de
mande aux Bacbenards leur de
gré de satisfuction sur la gestion 
des déchets, la commllllication 
de la part des autorités, l'accueil 
des enfants ou la nécessité 
d'avoir une auberge commu
nale. 

Quoi qu'il en soit, le GCB ne 
manquera pas de dossiers à ex
plorer lors de la prochaine légis
lature. I:auberge est toujours 
fermée et les habitations socia
les prévues au centre du village 
sont toujours en cours de procé
dure administrative. Et pas for
cément par la faute des autori
tés! 0 DS 

TRIBUNAL 

Procédures autour 
d'une fortune 9 
Mme C., écrivaine et fortu

née, se retrouve bien malgré 
elle au centre d'une procé
dure pénale ayant trait à sa 
fortune, justement. Actuelle
ment placée dans un établis
sement médico-social, cette 
nonagénaire est représentée 
par sa curatrice et leur avcxat 
commun, en raison d'une 
incapacité de discernement 
attestée par des médecins. 

Au cœur du problème, il y a 
évidemment l'argent. Sa cu
ratrice> qui est sa filleule et est 
également son héritière, a dé-
(X)Sé plainte contre WI couple 
d'amis-employés de la vieille 
dame. Car celui-ci aurait pro
fité de la faiblesse d'esprit de 
l'écrivaine pour lui soutirer 
de l'argent. Ce que le couple 
nie farouchement. 

Une longue amitié 
C'est à Marrakech que 

Mme C. a connu Sarah*, la 
prévenue. Le père de celle-ci, 
ingénieur agronome, fœ.. 
quentait un ami suis.se de 
Mme C. Le ccurant est passé 
entre l'écrivaine et la jeWie 
Marocaine, à tel point qu'elles 
sont devenues amies et ont 
correspondus longtemps. En 
1987, Mme C. invite la jeune 
fille en Suisse, et lui paie plu
sieurs formations profession
nelles dans des écoles privées 
et même un séjour linguisti
que en Angleterre. Sarah con
sidère la vieille dame comme 
sa mère, sa sœur, son amie. 
Tout va pour le mieux jus
qu'en 2009. Installée dans la 

BURSINS 

maison de la vieille dame, à 
Rolle, Sarah s'ocrupe d'elle 
contre salaire. Elle est torale
ment dévouée et est à disposi
tion sept jours sur sept, 
24 heures sur 24. Mais elle 
profite aussi de petits séjours 
de vaœnces en sa compagnie. 
Ses trois jeunes enfants vivent 
sous Je même toit. Et ce serait 
de 2009 à 2010, soit juste 
avant le pla.cement sous ru:ra
telle, que Sarah et son époux 
auraient profité de retirer de 
l'argent sur le compte réservé 
à l'entretien et aux besoins de 
la vieille dame. Monsieur a 
même encaissé plus de 
30 000 euros pour des soins 
dentaires que la généreuse 
dame lui aurait offert. En 
tout1 le couple aurait profité 
de quelque 50 000 francs. 

La Cour a hésité à suspendre 
l'audience, afin de demander 
à la justice de paix de nommer 
un avocat curateur ad hoc, car 
la position de la plaignante, à 
la fois filleule, curatrice et hé
ritière, lui semblait délicate. 
L'avocat de la défense, qui a 
plaidé l'acquittement, va sai
sir les autorttés rompétentes 
sur ce sujet quelle que soit l'is
sue du procès. 

Finalement, la Cour a re
noncé et l'audieuœ s'est pour
suivie. Le procureur a requis 
360 jours amende avec sursis 
contre Sarah et 210 jours avec 
sursis contre son mari. No
tons que la vieille dame n'a ja
mais été entendue. Jugement 
la semaine prochaine.a os 
• Prénom d'emprunt 

Les Vêpres à 12 voix 
données en première 

La Chapelle Vocale de Lau
sanne, nn ensemble d'Wie 
trentaine de choristes expéri
mentés qui se consacre prin
cipalement à l'interprétation 
de musique baroque des 
XVIr et XVIII' , fera décou
vrir, samedi an temple (18h), 
les «Vêpres à 12 voix» du 
compositeur espagnol Carlos 
Patino. Récemment éditée à 
Madrid, cette œuvre s'inscrit 
dans la tradition de la poly
phonie et de la polycboralité 
espagnole. «A la recherche de 
répertoire et curieux de décou
vertes dans les différents écoles 
européennes, j'ai été intéressé 
par la qualité d'écriture de cette 
partition composée pour trois 
blocs de voix, mis en espace se
lon la tradition vénitienne, ré
partis. en un quatuor de solistes 
(2soprnnos, 1 alto, l ténor) et!a 
Chapelle Vocale organisée en 
deux groupes à quatre voix mix
tes, le tout accompagné à l'or
gue, au théorbe et à la dul
ciane (basson baroque)», 
explique le chef Gonzalo 
Martinez qui mobilise l'en
thousiasme de ses chan• 
teurs en 1es: emportant 
dans des projets hors des 
sentiers battus depuis plus 
devingtans. 

Déclinées en sept parties 
dont un <( Dixit Dominus», 

un «Laudate Dominum,>, un 
«Magnificat», les ~<Vêpres» 
seront précédées par «Ave 
Regina caelorurn" d'Alfonso 
1.obo, dont Patino fut l'élève à 
la cathédrale de Séville. 

Carlos Patino (1600- 1675), 
l'un des compositeurs les plus 
éminents de la cour de Phi
lippe IV a incarné le style baro
que espagnol et son œuvre 
compte parmi les plus beaux 
fleurons de la polyphonie vo
cale. S'il a écrit quelques 
chansons profanes et de nom
breux villancicos ( cantates 
dans la tradition espagnole), 
c'est sa. musique religieuse de 
l'époque de sa fonction de 
maître de cbapelle au couveut 
royal à Madrid qui émerge au
jourd'hui. Ce concert est re
donné dimancbe à l'église de 
Saint-Sulpice (17b). O ~ 
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